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4.8 Pratique recommandée. Les pouvoirs publics devraient entretenir, dans
le plus grand nombre possible de ports, des installations et services suffisantspour permettre l'application efficace des mesures sanitaires et phytosanitaires
ou vetérinaires.

4.9 Pratique recommandée. Pour tous les soins médicaux à donner en casd'urgence à l'équipage et aux passagers, des installations médicales accessiblessans difficulté devraient, autant qu'il est raisonnable et possible, être prévuesdans le plus grand nombre possible de ports de chaque État.
4.10 Norme. Sauf en cas d'urgence comportant un danger grave pour lasanté publique, l'autorité sanitaire d'un port ne doit pas, en raison d'une autremaladie épidémique, empêcher un navire qui n'est pas infecté ou suspect d'êtreinfecté d'une maladie quarantenaire de décharger ou de charger des marchan-dises, ou de procéder à son avitaillement, ou de prendre à bord du combustibleou des carburants et de l'eau potable.

4.11 Pratique recommandée. Les expéditions par mer d'animaux, de ma-tières premières animales, de produits animaux bruts, de denrées alimentairesd'origine animale et de produits végétaux quarantenaires devraient être auto-risées dans des circonstances déterminées lorsqu'elles sont accompagnées d'uncertificat de quarantaine établi dans la forme approuvée par les États intéressés.

Chapitre 5-DISPOSITIONS DIVERSES

A. Soumissions et autres formes de garantie

5.1 Pratique recommandée. Lorsque les pouvoirs publics exigent des arma-teurs le dépôt de soumissions ou autres formes de garantie pour couvrir leursobligations en vertu des lois et règlements relatifs aux douanes, à l'immigration,à la sante publique, à la protection phytosanitaire ou vétérinaire ou autres loiset règlements analogues de l'État, lesdits pouvoirs publics devraient autant quepossible autoriser le dépôt d'une seule soumission globale.

B. Erreurs dans les documents: sanctions
5.2 Norme. Les pouvoirs publics autorisent, sans que le départ du navire ensoit retardé, la correction d'erreurs dans un document visé à la présente Annexelorsqu'ils admettent que ces erreurs ont été commises par inadvertance, qu'ellessont sans gravité, qu'elles ne sont pas le fait de négligences répétées et qu'ellesont été commises sans intention d'enfreindre les lois ou règlements, à la conditionque lesdites erreurs soient relevées avant que le contrôle des documents soitachevé et qu'elles soient rectifiées sans retard.

5.3 Norme. En cas d'erreurs relevées dans les documents visés à la présenteAnnexe et signés par l'armateur, le capitaine, ou en leur nom, il n'est pas infligéde sanctions avant que les pouvoirs publics n'aient mis ceux-ci en mesure deProuver que les erreurs ont été commises par inadvertance et qu'elles sont sansgravité, qu'elles ne sont pas le fait de négligences répétées et qu'elles ont étécommises sans intention d'enfreindre les lois ou règlements.

C. Services dans les ports
5.4 Pratique recommandée. Les services habituels des pouvoirs publics, dansUn port, devraient être fournis gratuitement pendant les heures régulières de


